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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 18 OCTOBRE 2006
Procès verbal administratif

L’année deux mille six,  le mercredi 18 octobre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :
	Sauf :

M. ALPHONSE, donne pouvoir à M. VAN DER HAEGEN

M. DEVAUX, donne pourvoi à M. PIGACHE

M. BOITTE, donne pouvoir à M.  CHEVIN

M. BROCVIELLE, donne pour à M. SELLIER

M. LAMBERT, donne pouvoir à M. BRICHE

M. DARRAS, donne pouvoir à M. GERARD 

M. MANTEN, donne pouvoir à M. MARCILLE

Mme LEFEUVRE, donne pouvoir à M. LELIEUR



	Excusés : 

Mme BERTOUX, MM. PETIT, SAVOIE, POL.



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur FORTIN  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 21 septembre 2006 est adopté à l’unanimité.

1. Culture - Médiathèque
Un document de synthèse est remis à l’ensemble des membres présents. Monsieur HOLLVILLE, en donne lecture :
CONSTRUCTION

Ce projet a fait l’objet d’une étude de faisabilité menée par le Cabinet KOVAL. Le scénario proposé est conçu sur une base de 892 m² SHON. La médiathèque est la tête de réseau de la Communauté de Communes. Sa capacité et ses moyens sont donc intercommunaux. L’ensemble des éléments programmés en nature, en quantité, les personnels prévus tiennent compte d’une interactivité avec les autres communes dotées de bibliothèques mais aussi avec celles qui ne bénéficient d’aucun équipement. Il s’agit à la fois de favoriser le déplacement de la population vers la tête de réseau mais aussi d’apporter un service amélioré à toutes les populations de la Communauté de Communes.

Outre le coût des travaux, l’aménagement intérieur et extérieur, il y a lieu de prendre en compte la constitution du fond documentaire, l’équipement informatique.

La médiathèque sera implantée à proximité de la piscine, avec une entrée par le Nord.

L’évaluation des surfaces :

	
	SCENARIO

	Population de référence habitants
	9800

	SURFACE TOTALE EN SUN
	686

	SURFACE TOTALE EN SHON
	892

	
	

	Evaluation des surfaces : »accueil, kiosque, activités » (en sun)
	250

	Accueil, prêt et retour
	50

	Kiosque / périodiques
	40

	Salle d’activités 
	70

	Salle de lecture et de musique / salle affectée à la « caroline » 
	50

	Heure du conte 
	40

	
	

	Evaluation de surfaces « consultation et travail » (en sun)
	356

	Espace de prêt et consultation des collections pour la jeunesse
	144

	Espace de prêt et consultation des collections pour les adultes
	162

	Espace multimédia
	50

	
	

	Evaluation des surfaces « administration, traitement des documents, logistique » 
(en sun)
	80

	Bureau responsable
	16

	Poste de travail administratif
	16

	Manutention, préparation de documents
	20

	Dépôt 
	16

	Chaufferie et annexe 
	12

	Sanitaires inclus dans shon
	


L’évaluation du coût de la construction :

	Surface shon 892 m²
	Coût des travaux HT
	Assurances
	Imprévus 5%
	Coût global HT
	Coût global HT

	Coût shon m² 1 366 €
	
	
	
	
	

	Coût travaux bâtiments
	1 218 472 €
	36 554.16 €
	60 923.60 €
	1 315 949.76 €
	1 315 949.76 €

	VRD (évaluation)
	77 950 €
	2 338.5 €
	3 897.50 €
	84 186 €
	165 618 €

	Pelouses, plantations, éclairage
	75 400 €
	2 262 €
	3 770 €
	81 432 €
	

	TOTAL TRAVAUX HT
	1 371 822 €
	41 154.66 €
	68 591.10 €
	
	1 481 567.76 €


Construction
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Coût des travaux HT 1 218 472,00 €

Assurances et imprévus 5% 97 477,76 €

Subvention Etat 40% 487 388,80 €

Subvention Région / Département 30% 365 541,60 €

Participation 30% Com de Com 365 541,60 €

Provision assurances imprévus non subventionnés 97 477,76 €

TOTAL 852 930,40 € 463 019,36 €

Budget global assurances et imprévus inclus 1 315 949,76 €


Extérieurs VRD

Le calcul est établi sur la base d’une aide de 30%
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Coût des travaux HT 153 350,00 €

Assurances et imprévus 5% 12 268,00 €

Subvention  Conseil général 30% 46 005,00 €

Participation 70% Com de Com 107 345,00 €

Provision assurances imprévus non subventionnés 12 268,00 €

TOTAL 46 005,00 € 119 613,00 €

Budget global assurances et imprévus inclus 165 618,00 €


TOTAL TRAVAUX
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Coût des travaux HT 1 371 822,00 €

Assurances et imprévus 5% 109 745,76 €

Subventions 898 935,40 €

Participation Com de Com 472 886,60 €

Provision assurances imprévus non subventionnés 109 745,76 €

TOTAL 898 935,40 € 582 632,36 €

Budget global assurances et imprévus inclus 1 481 567,76 €


MATERIEL – MOBILIER - INFORMATIQUE
Le projet de médiathèque, outre le coût des travaux, l’aménagement intérieur et extérieur, il y a lieu de prévoir l’acquisition du matériel, du mobilier, et l’équipement informatique :

· évaluation du coût mobilier et aménagement intérieur sur la superficie de982 m²= 267 600 €.


Hypothèse de travail : taux de subvention comparable à la construction
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Subvention Etat 

40%

Subvention 

Région / 

Département 30%

Participation Com 

de Com 30%

Scénario: 892 m² 267 600 €          107 040 €               80 280 €                    80 280 €                   


· informatisation du réseau de la médiathèque = 80 000 €
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Subvention Etat 

30%

Subvention 

département 20%

Participation Com 

de Com 50%

Scénario: 892 m² 80 000 €            24 000 €                 16 000 €                    40 000 €                   


ACQUISITION FONDS DOCUMENTAIRE
L’acquisition d’un fonds documentaire dont le coût est évalué à :

	
	
	Scénario 2

	Fonds documentaire
	

	Nature
	Ratio Habitant/unités
	Nombre d’unités

	Livres
	2.5
	24 500

	CD
	0.37
	3 626

	CDR
	0.08
	784

	DVD 
	0.15
	1 470

	Abonnements
	
	60 

	Nombre total de documents hors périodiques
	
	30 380


Le financement de ce fonds pourrait être le suivant :

	
	100 premiers m²
	m² supplémentaires
	Aide totale
	Nombre approximatif de documents financés

	Scénario 892 m²
	3 100 €
	8 712 €
	231 920 €
	11 500 €


FONCTIONNEMENT
Le coût de fonctionnement annuel de la médiathèque est évalué à 177 707.90 € selon la répartition suivante :

	Gestion et entretien du bâtiment
	68 591.10 €

	Coût de personnels
	82 439.88 €

	Actualisation du fonds
	18 676.92 €

	Maintenance informatique
	8 000 €

	
	177 707.90 €


Le Conseil Municipal de Corbie, par délibération du 28/09/06,  s’est prononcé en faveur d’une participation de la Commune de 25% des charges de fonctionnement. Cette participation est fixée en fonction du nombre d’habitants de la Commune de Corbie par rapport à la population totale de la Communauté de Communes.

La Communauté de Communes prendrait les 75% restant à sa charge.

Les modalités d’application de cette répartition feront l’objet d’une convention à intervenir entre la Commune de Corbie et la Communauté de Communes dans le cadre d’un fonds de concours.

Conformément aux discussions prises par le Bureau à l’unanimité le 14 septembre dernier, le transfert de charges n’interviendra pas pour assurer le fonctionnement de la médiathèque.

· Seule la Commune de Corbie participera au fonctionnement à hauteur de 25%

· Le budget général de la Communauté de Communes financera à hauteur de 75% le fonctionnement

   de l’équipement

Monsieur KOVAL précise qu’il s’agit d’une « Ruche » c’est-à-dire d’un équipement de proximité, en milieu rural, qui jouera le rôle de pôle culturel, et dont le personnel travaillera à l’échelle du territoire. Il insiste par ailleurs sur le haut lieu de l’histoire de l’écriture que représente Corbie, sur la situation géographique de l’équipement au sein de l’Enclos, et sur la nécessité de diffuser la lecture auprès des différentes générations.
Deux ans sont nécessaires entre le lancement de la consultation pour le choix du maître d’œuvre et l’achèvement des travaux.
M. CHEVIN demande si la Communauté de Communes pourra supporter les 75% de fonctionnement. M. SOUFFRIN indique que l’analyse financière récemment menée indique qu’actuellement la structure peut faire face à cette dépense.

M. ALIX juge ce projet « pharaonique », induisant de lourdes charges de fonctionnement, qui sont insuffisamment prises en charge par Corbie, et avec des dépenses informatiques  qui semblent réduites.
M. DUMORTIER explique que sur les 150 000 € prévus à l’origine, 80 000 € seront consacré à l’informatisation de la médiathèque et que 70 000 € sont prévus pour le montage d’un second dossier de subvention relatif à l’informatisation des bibliothèques. Il souligne que sur les 3 scénarios proposés, la solution intermédiaire a été retenue car la surface était suffisante pour le territoire communautaire. Enfin, il précise que la charge nette de cet équipement pour la Communauté de Communes (600 000 €) se situe au niveau des autres réalisations faites ces 10 dernières années par la Communauté de Communes (500 000 € pour le stade intercommunal de football à titre d’exemple).
M. BABAUT rappelle que le pour le moment, Corbie n’assume la charge que d’une personne en contrat aidé pour la bibliothèque et que la participation à hauteur de 25% du fonctionnement (environ 50 000€ annuels) va peser sur les finances de la Commune de Corbie. Il insiste sur l’esprit solidaire qui a prévalu sur d’autres dossiers, comme l’assainissement par exemple. 
Suite aux questions de M. BRUXELLE, il est confirmé que le terrain sera cédé gratuitement, et que le fonds de concours vaudra pour toute la durée de vie de la médiathèque, dans le cadre actuel de la législation et du Code général des Collectivités territoriales.
M. GERARD aurait aimé une réflexion plus approfondie sur le réseau à créer avec les bibliothèques existantes.  M. KOVAL explique la nécessité première d’un équipement moteur car il ne peut y avoir de réseau sans tête de réseau. M. DUMORTIER indique qu’un avenant  sera passé avec le Cabinet Koval pour organiser la mise en réseau parallèlement à  la réalisation de la médiathèque. M. DAILLY rappelle que le recrutement prochain du responsable de la médiathèque permettrait de favoriser cet aménagement.
Mme DEMAISON, Conseillère générale du Canton de Corbie, insiste sur le rayonnement de l’équipement, allant au-delà de la seule Commune de Corbie. Cet équipement doit être mis à la disposition de toutes les Communes. Mme VALEMBERT précise que le service de bibliobus offert par le Conseil général prendra prochainement fin. Cette situation induit la fin de ce service dans les villages. Cela entraînera donc la mise en service du réseau de la médiathèque vers l’ensemble des Communes.
Par 52 voix pour et une voix contre (M. ALIX), le projet de médiathèque est adopté (construction, fonctionnement, équipement, mobilier, informatique).

2. Statuts – Intégration de la Commune de Chipilly
En application de l’article L 5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales de modifier le périmètre actuel de la Communauté de Communes du Val de Somme, suite à la délibération de la commune de Chipilly en date du 20 septembre 2006 qui sollicite son intégration au sein de la structure intercommunale au 01/01/07, le Conseil de Communauté à l’unanimité, donne son accord pour l’adhésion de la Commune de Chipilly.
Elle sera ainsi la 32ème commune membre de la Communauté de Communes du Val de Somme.

L’adhésion de la commune de Chipilly est désormais soumise à l’accord des conseils municipaux exprimés dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de la Communauté de Communes.

L’extension du périmètre entraîne le transfert des compétences, le transfert de charges, la révision des contrats assainissement non collectif, les collectes, le traitement des déchets et les points d’apport volontaire, la substitution aux collèges (Bray/Somme, Albert).

Vu la population, moins de 500 habitants, 1 délégué titulaire siégera au sein de la structure intercommunale, 1 suppléant sera désigné également.

3. Statuts – Adoption Régularisation
La Communauté de Communes a adopté ses statuts en mai 2005 sur la définition de l’intérêt communautaire.

Depuis, les statuts ont été modifiés avec la prise en compte de l’assainissement collectif au 1er janvier 2006, de la culture au 21 septembre 2006 et le tourisme.

Les services de la Préfecture sollicitent la Communauté de Communes pour régulariser l’adoption des statuts dans sa globalité par l’assemblée communautaire.

L’arrêté préfectoral ne prend en compte que les seules modifications qui interviendront encore prochainement avec la modification du périmètre communautaire.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte les statuts tels présentés en annexe.
4. Aire d’accueil  des gens du voyage
M. DUMORTIER présente les dossiers d’acquisition foncière et de choix du maître d’œuvre :
· Acquisition foncière

Le Conseil de Communauté a délibéré le 29 juin dernier sur la procédure d’expropriation concernant l’acquisition de la parcelle cadastrée E n°40 propriété des consorts LESAGE, exploités par M. VAN DEN BOSSCHE d’une superficie de 1 ha 51 a 40 ca.

Des négociations se sont déroulées depuis le mois de mai dernier. A ce jour, la situation proposée par les propriétaires va au-delà des propositions financières formulées par la Communauté de Communes.

L’expropriation peut être lancée tout en poursuivant les négociations.

L’Etat, par lettre du Préfet, indique que le délai fixé au 1er juin 2007 ne sera pas prorogé quelle que soit la cause du retard pour bénéficier des subventions de l’Etat.

A ce jour, on ne peut déterminer la position du juge sur ce dossier d’expropriation.

Ainsi en l’absence d’accusé de réception de dossier complet par les services de l’Etat, la Communauté de Communes ne pourra prétendre au versement de ces aides financières. 

Si l’expropriation n’était pas favorable à la Communauté de Communes, le terrain resterait propriété des consorts LESAGE/ VAN DEN BOSSCHE. La Communauté de Communes devrait toutefois respecter ses engagements vis-à-vis de l’état, construire sur un autre site et sans subvention de l’état. 

A partir de ce constat 2 hypothèses financières sont détaillées ci-dessous :

Hypothèse 1 – Dossier non subventionné par l’Etat

	Désignation des travaux
	Montant des travaux

	Opérations préalables :

Foncier (basé sur l’estimation des Domaines)

Etudes préalables

Amenée des réseaux jusqu’au site

Aménagement de l’aire :

Travaux préalables, aménagement minéral, gestion de l’accès

Bâti sanitaires individuels

Distribution réseaux

Plantations

Aléas (10%)

Etudes de maîtrise d’œuvre (10% coût travaux)

TOTAL HT (étude préalables, travaux, maîtrise d’œuvre)
	20 000

10 000

46 340

171 000

325 000

100 500

25 200

62 170

54 612

814 822

	Recettes :

Subventions Conseil Général (sous néant)

Montant restant à la charge de la collectivité (HT)
	86 000

728 822


Hypothèse 2 – Dossier subventionné par l’Etat mais foncier obtenu auprès des propriétaires et exploitants selon leur souhait

	Désignation des travaux
	Montant des travaux

	Opérations préalables :

Foncier (2,30 € x 4 ha)

Etudes préalables

Amenée des réseaux jusqu’au site

Aménagement de l’aire :

Travaux préalables, aménagement minéral, gestion de l’accès

Bâti sanitaires individuels

Distribution réseaux

Plantations

Aléas (10%)

Etudes de maîtrise d’œuvre (10% coût travaux)

TOTAL HT (étude préalables, travaux, maîtrise d’œuvre)
	92 000

10 000

46 340

171 000

325 000

100 500

25 200

62 170

54 612

886 822

	Recettes :

Aides de l’Etat plafonnées

Subventions Conseil Général

Montant restant à la charge de la collectivité (HT)


	320 000

  86 000

480 822




Différence du coût total à la charge de la Communauté de Communes entre l’hypothèse 1 et 2 :

Hypothèse 1 :

728 822

Hypothèse 2 :

480 822




                       248 000 € soit 1 626 775 Frs.

Face à ces hypothèses et incertitudes quant aux subventions de l’Etat, le Bureau a donné son accord pour que M. MARCILLE, engage des négociations avec d’autres propriétaires localisés dans le secteur.

Aussi, un compromis de vente a été signé le 16 octobre en présence de M. MARCILLE, spécialement habilité représentant la Communauté de Communes, en qualité de 1er vice président et en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés aux termes d’une procuration sous seing privé en date du 16 octobre 2006, et le propriétaire Monsieur DENIZOT pour l’acquisition de la parcelle E43 d’une superficie de 1 ha 48 a 80 ca au lieu dit « Sole St Brigitte » située à Corbie, moyennant le prix principal de 20 000 €uros.

  Le Conseil de Communauté, à l’unanimité :

· abandonne la procédure d’expropriation envers les consorts LESAGE / VAN DEN BOSSCHE.

· Décide de procéder à l’acquisition de la parcelle E43 au prix tel indiqué précédemment pour la réalisation de l’aire d’accueil.

· autorise le Président ou le 1er vice président à signer l’ensemble des pièces s’y rapportant auprès de l’Office Notarial de Corbie, Maître Jean-François LECOMTE.

· Choix du maître d’oeuvre

La Communauté de Communes du Val de Somme doit engager des travaux d’aménagement d’une aire d’accueil pour les gens du voyage en application de la loi et du schéma départemental.

Cette aire d’accueil sera située le long de la RD23 parcelle E43 d’une superficie de 1ha 48a 80ca au lieu dit « sole Sainte Brigitte ».

Ce nouvel emplacement diminue les risques d’insécurité, la complexité technique de la gestion des fluides notamment par rapport à l’ancien emplacement parcelle E40.

Dans ce cadre, il y a lieu de désigner un bureau d’études qui aura une mission complète de maîtrise d’œuvre pour ces travaux de viabilisation depuis la conception jusqu’à la réception des travaux.

Le montant des travaux pour mémoire est estimé à 700 000 €uros HT dont 325 000 € HT pour le bâtiment et 375 000 €uros HT pour l’infrastructure.

Pour mémoire, la capacité du projet est de 15 emplacements, soit un hébergement de 30 caravanes.

Une consultation a été lancée en juillet dernier, 3 candidats ont été retenus après une première sélection sur dossier au début septembre.

Rappel de la procédure :

Le choix du titulaire est à deux tours. Trois candidats plus un remplaçant ont été présélectionnés sur la base d’un dossier de candidature. La sélection finale se fera par l’intermédiaire d’une audition. Entre ces deux tours, les 3 candidats admis à participer à l’audition ont eu le temps de prendre connaissance du dossier de consultation. Enfin le marché public pourra être négocié.

Une « commission informelle de sélection » constituée des membres du comité de pilotage a pour rôle, exclusivement consultatif, de conseiller le commanditaire dans ses choix.

	Choix de 3+1 candidats admis à être auditionnés
	Comité de pilotage
	12/09/2006

	Envoi des dossiers de consultation aux 4 concurrents
	Communauté de Communes
	13/09/2006

	Prise de connaissance de l’opération
	Concurrents
	1 mois minimum

	Auditions
	Comité de pilotage

3 concurrents
	17/10/2006


Nature des candidats appelés :

Equipe pluridisciplinaire souhaitée avec architecte et paysagistes ayant des compétences dans le domaine de l’aménagement d’espaces publics (VRD, aménagement paysager) et des dossiers réglementaires (permis de construire, dossier loi sur l’eau). Des références en aire d’accueil des gens du voyage ou à défaut en équipement d’hébergement de plein air seraient appréciées.

Sélection des candidats :

3 candidats et un remplaçant ont été choisis au regard des critères suivants :

- références en terme d’expérience sur des opérations comparables à celle ici envisagée

- compétences des personnes intervenant dans la réalisation de l’étude.

Le comité de pilotage a proposé la liste des candidats suivants pour passer l’audition :

1. 9h30 10h15 PINGAT Ingénierie, FOLIUS-AGEOS (BOVES)

2. 10h15 11h00 B&R Ingénierie, SOREPA, Agence Noyon et Arnaud Raffin (ALBERT)

3. 11h00 11h45 OTH, Cabinet NERVURES, Cabinet Géodiagnostic (AMIENS)

Faute de désistement le candidat suppléant (P2L, TESSON, SAKARIBA) a été libéré de son engagement.

La date limite de réception des propositions d’intervention était fixée au 13/10/2006 à 16 heures.

Après examen de la Commission présidée par le Président de la Communauté de Communes, il est proposé de classer n°1 : B&R Ingénierie, SOREPA, Agence Noyon et Arnaud Raffin pour un montant de 59 800 euros TTC qui présente la meilleure offre au niveau technique et méthodologique.

En 2ème position : PINGAT, FOLIUS – AGEOS pour un montant de 57 766,80 €uros TTC.

En 3ème position : OTH Nord, Cabinet NERVURES, Cabinet Géodiagnostic pour un montant de 66 397 €uros TTC.

M. CHEVIN pose la question du fonctionnement. 

M. le Président rappelle que lors d’une réunion organisée à ce sujet, un élu du Conseil général avait proposé d’apporter des solutions quant à la gestion des aires d’accueil sur le Département. A ce jour aucune proposition concrète n’a été faite. La Communauté de Communes s’appuiera donc sur l’expérience du maître d’œuvre retenu pour trouver les pistes les plus adaptées.

Mme DEMAISON espère que ce projet sera définitif et verra le jour avant la date butoir du 1er juin 2007 pour obtenir les financements. Elle rappelle les différentes  propositions qui ont été faites notamment le centre ville qui présentait les meilleures caractéristiques.
M. BABAUT précise qu’à chaque lieu d’implantation envisagé il a été à l’écoute de ses concitoyens. Il conclut en indiquant que  la « démocratie participative » est un facteur à prendre en compte dans le choix d’un équipement aussi sensible que celui-ci.

Enfin, il remercie vivement Bernard MARCILLE pour son efficacité. 
A l’unanimité, le Conseil de Communauté retient la candidature de B&R Ingénierie pour la mission complète de maîtrise d’œuvre pour la réalisation de l’aire d’accueil des gens du voyage sur Corbie au lieu dit « Sole Sainte Brigitte », parcelle E43.

La séance est levée à 21h50.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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_1222257795.xls
Feuil1

				Budget global		Subventions		Com de Com

		Coût des travaux HT		1,371,822.00 €

		Assurances et imprévus 5%		109,745.76 €

		Subventions				898,935.40 €

		Participation Com de Com						472,886.60 €

		Provision assurances imprévus non subventionnés						109,745.76 €

		TOTAL				898,935.40 €		582,632.36 €

		Budget global assurances et imprévus inclus		1,481,567.76 €






_1222666812.xls
Feuil1

		Tête de réseau		Informatique		Subvention Etat 30%		Subvention département 20%		Participation Com de Com 50%

		Scénario: 892 m²		$   80,000		$   24,000		$   16,000		$   40,000






_1222667099.xls
Feuil1

				Equipement		Subvention Etat 40%		Subvention Région / Département 30%		Participation Com de Com 30%

		Scénario: 892 m²		$   267,600		$   107,040		$   80,280		$   80,280
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Feuil1

				Budget global		Subventions		Com de Com

		Coût des travaux HT		153,350.00 €

		Assurances et imprévus 5%		12,268.00 €

		Subvention  Conseil général 30%				46,005.00 €

		Participation 70% Com de Com						107,345.00 €

		Provision assurances imprévus non subventionnés						12,268.00 €

		TOTAL				46,005.00 €		119,613.00 €

		Budget global assurances et imprévus inclus		165,618.00 €
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				Budget global		Subventions		Com de Com

		Coût des travaux HT		1,218,472.00 €

		Assurances et imprévus 5%		97,477.76 €

		Subvention Etat 40%				487,388.80 €

		Subvention Région / Département 30%				365,541.60 €

		Participation 30% Com de Com						365,541.60 €

		Provision assurances imprévus non subventionnés						97,477.76 €

		TOTAL				852,930.40 €		463,019.36 €

		Budget global assurances et imprévus inclus		1,315,949.76 €






